
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Conférence "Epanouis en famille, entre désirs et besoins des 
adultes et des enfants"

N° : VA_DEC2022_613
Service : Petite enfance et ludothèques 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre del'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De passer une convention, avec l’autoentreprise Sophie MARIE, représentée par
Mme Sophie  MARIE,  conférencière,  formatrice  en communication  et  relations
humanistes, pour la mise en place d’une conférence sur l’éducation bienveillante,
dans le cadre des actions  menées sur le thème de la parentalité.

La Ville s’est engagée à payer la somme de 850 euros TTC pour cette soirée de
conférence  (le  montant  incluant  le  matériel,  les  frais  de  déplacement  de
l’intervenante, de fonctionnement de la structure ainsi que ses éventuels frais
complémentaires : équipement personnel, formation,…) à réception de la facture.

Imputation comptable : 6228 63 4300
Politique publique (domaine-action-activité) : 08.8.1 Parentalité

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 19 octobre 2022

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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